
 

AUTORISATIONS PARENTALES 
 

Séjour ADOS du 10 au 14 juillet 2023 
Base de Chambrey 

 
 
 

Baignade et activités nautiques  
 

• Votre enfant sait-il nager ? 
 

 Oui    Non 
 

• J’autorise mon enfant à participer aux activités aquatiques (baignade, canoë) durant le 
Séjour ADOS du 10 au 14 juillet 2023 à Chambrey :   
 

 Oui    Non 
 
Transport 
 

• J’autorise mon enfant à être véhiculé par un(e) animateur(trice) du centre : 
 

 Oui     Non 
 
 

Un certificat médical délivré par le médecin traitant et attestant la pratique du sport devra être remis 
avant le 1er jour du Séjour ADOS. 
 
Un certificat de nage est à fournir avant le 1er jour du Séjour ADOS. Ce document n’est pas à 
renouveler pour les adolescent(e)s venu(e)s les années précédentes, la Mairie en ayant déjà un 
exemplaire.  
En revanche pour les nouvelles inscriptions ce document est exigé ! Il est téléchargeable sur le site 
de la Mairie : https://bazoncourt.com/ 
 

 
 

AUTORISATION PARENTALE  
 

 
Je soussigné(e) ………………………………….…………, responsable légal(e) de l’enfant …………………………………. 
 

 m’engage à respecter le règlement intérieur du séjour de vacances, 

 autorise la Directrice à faire soigner mon enfant en cas d’intervention médicale urgente et 
nécessaire pendant son séjour. 

 
Nom du médecin de famille : …………………………………………… 
 
Téléphone : …………………………………………………………… 
 
  A…………………….…….., Le……………………….……… 
 

Signature 

https://bazoncourt.com/

